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Le	 présent	manuel,	 intitulé	 «	Manuel	 de	
référence	pour	une	gestion	qualitative	de	
chantier	 »,	 s’inscrit	 dans	 le	 cadre	 de	 la	
gestion	des	risques	qui	fait	partie	du	plan	
stratégique	New	R	et	que	nous	développons,	
étape	 par	 étape,	 au	 sein	 de	 la	 Régie	 des	
Bâtiments.	 Nous	 pensons,	 en	 outre,	 au	
contrôle	interne	ainsi	qu’au	respect	du	budget	
et	des	réglementations	en	vigueur.

La	 rédaction	 de	 ce	 manuel	 de	 référence	
a	 débuté	 en	 septembre	 2010,	 avec	 la	
consultation	en	ligne	de	300	collaborateurs	
concernant	 leurs	 expériences	 par	 rapport	
à	 la	 gestion	 des	 chantiers	 à	 la	 Régie	 des	
Bâtiments.	 Des	 entretiens	 approfondis	 ont	
également	été	organisés	et	plusieurs	groupes	
de	 travail	 se	 sont	 chargés	 d’en	 traiter	 les	
résultats.	 Quelque	 300	 personnes	 ont	 en	
outre	suivi	une	formation	«	intégrité	et	gestion	
de	 chantier	 »,	 leur	 permettant	 de	 discuter	
des	 points	 faibles	 et	 des	 difficultés	 en	 la	
matière.	 Cette	 démarche	 a	 généré	 une	
mine	 d’informations	 qui	 a	 été	 confrontée	
à	 la	réglementation,	aux	circulaires	et	aux	
procédures	 internes.	 Nous	 avons	 ensuite	
regroupé	 les	 « best practices », dont les 
grandes	 lignes	 figurent	 dans	 le	 présent	
manuel	de	référence.

Ce	manuel	de	référence	n’est	pas	une	fin	
mais	bien	un	point	de	départ.	Grâce	à	ce	
document,	le	Comité	de	direction	rédigera	
un plan d’action visant,	 à	 terme,	 à	 en	
implémenter	toutes	les	propositions.	Nous	
commencerons	par	 les	problématiques les 
plus urgentes,	 notamment	 la	 désignation	
des	 chefs	 de	 projet	 via	 la	 fiche	 de	
projet,	 l’introduction	 de	 mentorat	 pour	 les	

nouveaux	 collaborateurs,	 l’uniformisation	 de	
tous	 les	plannings	 par	 l’utilisation	 d’un	 seul	
programme	de	planning,	 le	développement	
de	 la	 collaboration	 avec	 toutes	 sortes	 de	
services	 d’inspection	 et	 la	 mise	 en	 place	
d’un	point	de	contact	destiné	à	accueillir	les	
réclamations.

Le	 Comité	 de	 direction	 instaurera	 par	
ailleurs	un	groupe	de	travail	afin	d’élaborer	
un	véritable	manuel de chantier se basant 
sur	le	présent	manuel	de	référence	et	dans	
lequel	seront	décrites	de	manière	détaillée	
l’ensemble	des	règles	et	procédures	internes.	
Le	 futur	Service	audit	 interne	pourra	alors	
vérifier	 l’adéquation	 et	 le	 respect	 de	 ces	
procédures.	Nous	 assurerons	une	large	
publicité	au	présent	manuel	de	référence,	que	
ce	soit	auprès	de	nos	clients,	des	entrepreneurs	
ou	 encore	 des	 prestataires	 de	 services	 avec	
lesquels	 nous	 sommes	 amenés	 à collaborer 
chaque	jour	dans	une	optique	professionnelle.	
J’attends	dès	lors	de	tous	les	collaborateurs	de	
la	Régie	des	Bâtiments	ainsi	que	de	nos	clients,	
entrepreneurs	et	prestataires	de	services	qu’ils	
parcourent	 minutieusement	 ce	 manuel	 de	
référence	et	s’y	réfèrent	régulièrement.

Je	tiens	à	remercier	l’ensemble	des	collabo-
rateurs	 pour	 leur	 contribution.	 Par	 respect	
pour	 leur	 travail	 et	 dans	 l’intérêt	 du	 bon	
fonctionnement	de	la	Régie	des	Bâtiments,	je	
compte	sur	une	collaboration	fructueuse	et	
productive	!

Laurent Vrijdaghs, 
Administrateur général de la Régie des 
Bâtiments 

Préface
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Pourquoi un manuel de référence pour 
une gestion qualitative de chantier ?

Au sein de la Régie des Bâtiments, de nombreuses initiatives ont été entreprises 
depuis 2007 afin d’attirer l’attention de tous les collaborateurs sur l’importance 
de l’intégrité au travail et sur les risques qui la menacent.
  
Lors de la gestion de chantier, de nombreux facteurs peuvent mettre en péril 
l’intégrité de la Régie des Bâtiments ainsi que celle de ses collaborateurs pris 
individuellement.

La société et les médias suivent de très près le fonctionnement de l’Etat. Ainsi 
le comportement de l’agent pris individuellement, mais également l’organisation 
pour laquelle il oeuvre, sont passés au crible. Les critiques à ce propos se 
trouvent régulièrement à la une des médias.

Ce manuel de référence vise 
à aider les membres de la 
Régie à gérer en toute clarté 
un chantier, que ce soit en 
leur qualité de chef de projet, 
de fonctionnaire dirigeant, de 
contrôleur des travaux ou de 
dirigeant.

Les clauses de ce « manuel 
de référence » constituent le 
seuil minimal de la conduite 
tolérable que nous devons tous 
ensemble respecter lors de 
notre collaboration dans le cadre 
de la gestion de chantier.

La vision de ce manuel de    réfé-
rence peut se résumer comme 
suit :
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Votre chantier, c’est notre métier !

Engagement, collaboration, qualité et orientation clients sont les mots clefs de 
ce manuel de référence. Tous ces points sont transposés en lignes directrices 
concrètes.
A terme, le manuel de référence sera complété par un outil supplémentaire, à 
savoir le Manuel de gestion de chantier, reprenant en détail toutes les procédures 
internes relatives à la gestion de chantier. Ce manuel sera un document utile 
et pratique pour la formation de nouveaux collègues et un guide pour ceux 
qui travaillent depuis plus longtemps à la Régie des Bâtiments.

Ce manuel précise et applique le cadre déontologique fédéral qui reste d’entière 
application.

Nous sommes conscients qu’il existera toujours, dans certaines situations 
spécifiques, des zones d’ombre. Ce qui, dans une situation donnée, peut être 
considéré comme un comportement normal et acceptable, ne l’est peut-être 
pas dans une autre situation. En cas de doute, ou si vous ne voyez pas clairement 
quelle attitude adopter, nous vous conseillons d’en parler à vos collègues et à 
votre responsable afin de voir avec eux quelle position adopter ou défendre.

Quelques définitions pour une bonne compréhension de ce manuel de 
référence :

- le « management » concerne les membres du Comité de direction de la 
Régie des Bâtiments ;

- le « dirigeant » est celui qui dirige un collaborateur de la Régie des Bâtiments 
à n’importe quel niveau de la hiérarchie ;

- le « fonctionnaire dirigeant » est le gestionnaire de projet (grands projets) 
ou chef de projet (petits projets) désigné pour diriger le chantier ;

- le « contrôleur » est celui qui est chargé des activités de contrôle sur chantier ;
- le « collaborateur » correspond à la description générale de tous les membres 

du personnel de la Régie des Bâtiments, indépendamment de leur fonction 
et de leur place dans l’organisation et/ou dans la hiérarchie.
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1. Engagement  

« Engagement » signifie une 
réelle implication, une véritable 
participation de l’organisation 
et des dirigeants, une attitude 
professionnelle de tous les 
collaborateurs et la garantie de 
notre indépendance sur chantier. 
Nous évitons toute apparence 
de partialité ainsi que les conflits 
d’intérêts.

1.1. ENGAGEMENT ET PARTICIPATION SUR CHANTIER 

Un bon engagement signifie en premier lieu qu’en tant qu’organisation, nous, 
dirigeants et collaborateurs, nous nous engageons ensemble à donner le bon 
exemple en ce qui concerne le respect rigoureux des législations, des règles et 
des procédures qui sont importantes pour une bonne exécution des chantiers.

L’organisation, le management et les dirigeants se font fort de mettre à 
disposition d’une manière organisée et selon des accords clairs, les moyens, 
le temps et les ressources humaines nécessaires afin de garantir une bonne 
gestion des chantiers. Ceci constitue la base d’une bonne organisation et d’une 
collaboration fructueuse.

L’organisation, le management et les dirigeants soutiennent tant du point 
de vue matériel que moral leurs collaborateurs. Ils garantissent une bonne 
communication, vers et entre leurs collaborateurs afin :

- d’établir des accords clairs dont le suivi est assuré ;

- d’organiser régulièrement avec ses collaborateurs, des concertations pour 
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discuter des problèmes sur chantier, pour apporter des solutions et 
 échanger ses expériences ;

- que des accords clairs soient conclus quant à la coordination lors de 
l’élaboration et la réalisation du projet ; 

- de transmettre l’information aux personnes qui doivent absolument en 
 disposer pour la bonne exécution des tâches attribuées ;

- d’attribuer chaque tâche à une personne compétente bien déterminée et 
dont le nom est communiqué au chef de projet et, si nécessaire, aux autres 
collègues.

  
Chaque dirigeant est suffisamment impliqué sur chantier pour : 

- connaître les besoins du client et les grandes lignes du dossier technique ; 

- visiter le chantier et participer aux réunions de chantier sur invitation du chef de 
projet et/ou du fonctionnaire dirigeant ou quand il le juge nécessaire ; 

- organiser régulièrement une concertation interne avec les collèges sur les 
chantiers en cours.

Nous informons de manière ciblée et en temps utile les collègues concernés, les 
clients et éventuellement les riverains de l’évolution du chantier.  

1.2. ENCOURAGER LA CONSCIENCE PROFESSIONNELLE

1.2.1. Attitude professionnelle 
S’engager signifie que chacun adopte une attitude professionnelle correcte lors 
des différentes phases d’un chantier.
En d’autres termes, chaque décision doit être moralement justifiable. Nous 
refusons la facilité, n’évitons pas la discussion constructive, faisons face aux 
problèmes, osons trancher, cherchons un équilibre entre les différents intérêts 
et utilisons une marge de manœuvre.
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1.2.2. Expertise 
Une attitude professionnelle correcte est nourrie d’une bonne expertise. Une 
bonne connaissance de l’évolution des techniques, des coûts de construction, 
des procédures internes ainsi que du cadre légal du chantier est primordiale. 
Ainsi nous privilégions le développement de nos compétences et attendons de 
chacun des collaborateurs qu’il actualise régulièrement ses connaissances.
L’organisation prévoit des formations adéquates afin de parfaire nos connais-
sances et notre expertise tant sur les plans technique et administratif que sur 
le plan social. En concertation avec notre dirigeant, nous pouvons choisir un 
parcours de formation interne correspondant à nos nécessités réelles. Afin 
d’acquérir les connaissances essentielles nous permettant de gérer certains 
chantiers, le suivi de certaines formations peut être imposé par le dirigeant ou 
le management.

1.2.3. Du bon usage des moyens mis à disposition 
Dans le cadre de nos activités professionnelles, en tant que collaborateur ou 
dirigeant nous employons à bon escient le matériel, les installations, le temps, les 
services, les moyens financiers, etc. mis à notre disposition.

Les dirigeants et le management gèrent avec soin et respect les biens, les 
installations, le temps, les moyens financiers… de leurs services et, en cas 
d’infraction, ils prennent les dispositions adéquates.

Les dirigeants et le management identifient et protègent les biens et moyens 
mis à disposition par des mesures de contrôle internes appropriées. Ils commu-
niquent à ce sujet avec leurs collaborateurs 

1.2.4.	 Confidentialité	
des informations 
En tant que collaborateur de 
la Régie des Bâtiments, nous 
utilisons les informations dont 
nous disposons à bon escient.
Si cela s’avère nécessaire, nous 
 veil-lons à ce que l’information 
que nous détenons et dont 
nous sommes responsables 
reste confidentielle.
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Afin d’éviter que des tiers ne disposent prématurément d’informations non 
approuvées par l’organisation, nous considérons toute information interne 
comme confidentielle et uniquement à usage interne. Nous ne communiquons 
pas d’information confidentielle à des tiers.

Nous ne tentons pas d’accéder à des informations qui ne nous sont pas 
destinées.

Nous respectons les règles et procédures internes relatives à la gestion 
publique. 

1.2.5.	 Sécurité	
Puisque la sécurité sur chantier est primordiale, nous instaurons toujours des règles 
de sécurité et veillons à les appliquer nous-mêmes.
 
Nous nous engageons aussi à faire respecter ces règles par les autres, si nécessaire 
avec l’aide des services d’inspection, et nous imposons des sanctions.

1.2.6.	 Usage	de	tabac,	d’alcool	et	de	drogues
Puisque la santé et l’hygiène sont primordiales sur chantier, nous respectons 
l’interdiction de fumer sur les lieux de travail et ne consommons ni alcool ni 
drogues pendant les heures de service.

Par respect pour nos collègues, nous ne fumons et ne consommons ni alcool ni 
drogues dans les voitures de service. 

1.3. GARANTIR L’INDÉPENDANCE

Nous sommes convaincus que l’attitude professionnelle indiquée pour un bon 
suivi et une bonne gestion de chantier consiste à maintenir, à tout moment, 
notre crédibilité en respectant les réalités du chantier, en effectuant un contrôle 
rigoureux, mais aussi en prenant nos responsabilités si la situation l’exige.
Ainsi nous veillons à garder notre indépendance vis-à-vis de nos partenaires 
externes et, en respectant les réglementations et les procédures internes, nous 
évitons toute apparence de favoritisme.
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Nous faisons en sorte de prévenir tout conflit d’intérêt dans nos relations avec 
les entrepreneurs, fournisseurs et prestataires de services.
 
1.3.1.	 Eviter	les	conflits	d’intérêt
En tant que collaborateur de la Régie des Bâtiments, nous devons exercer notre 
fonction en toute impartialité et objectivité.
Nous sommes également une « personne privée » qui a ses propres intérêts et 
qui exerce aussi d’autres activités que celles effectuées à la Régie des Bâtiments.

Nous ne pouvons exercer,  de quelque façon que ce soit, une activité rémunérée 
en dehors de notre fonction sauf « autorisation de cumul » validée au préalable 
par le Comité de direction. 

Cumuler une activité peut être envisagé :
- si elle est exercée en dehors des heures de service ;
- si elle reste accessoire par rapport à la fonction exercée au sein de la Régie 

des Bâtiments ; 
- si elle respecte les conditions imposées ;
- et si elle ne crée pas de conflits d’intérêts.

Le conflit d’intérêt est la situation dans laquelle vous vous trouvez lorsque vous 
avez un intérêt personnel susceptible d’influencer l’exercice impartial et objectif 
de vos fonctions à la Régie des Bâtiments ou de créer une telle impression. 
L’avantage personnel ne peut être pécuniaire.

Nous devons éviter à tout moment de nous retrouver dans une situation de 
conflit d’intérêt.

1.3.2		 Dons,	cadeaux,	gratifications	ou	autres	avantages 
Afin de garantir notre impartialité et notre indépendance, nous ne pouvons, en 
tant que collaborateur de la Régie des Bâtiments, accepter aucun don, cadeau, 
gratification ou autre avantage quelconque. 

En acceptant des dons, cadeaux, gratifications ou autres avantages, nous 
pourrions créer une situation d’attente, de complaisance, de privilège, de faveur 
ou de service en contrepartie des avantages reçus. 
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Certaines choses peuvent cependant être acceptées à condition :
- qu’elles appartiennent aux usages normaux et soient utiles dans le cadre 

d’une collaboration normale ;

- qu’il ne peut y avoir par là question d’enrichissement ; 
- qu’elles ne compromettent ni l’impartialité ni l’indépendance du collaborateur 

et ne créent aucune apparence de partialité ;
- que cela se déroule ouvertement et que vos collègues et/ou chef de service 

en aient connaissance. 
L’accord explicite du chef de service, en qualité de supérieur hiérarchique, est 
parfois requis, mais certainement pas dans tous les cas.

Refuser un don, cadeau, gratification ou autre avantage peut vous mettre dans 
une situation difficile mais est nécessaire :

-  s’il s’agit d’un don d’argent ;
- s’il devait entraîner la perte de notre impartialité et de notre indépendance 

dans l’exercice de notre fonction ou être interprété comme tel par 
d’autres ;

- si cela touche à la sphère privée : livraison à domicile, implication du partenaire 
et/ou de la famille du collaborateur ;
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- s’il s’agit d’un cadeau onéreux ;
- s’il ne peut pas être remis en public ;
- s’il ne s’agit pas d’un produit de consommation courante 
- s’il peut être considéré comme anormal ou disproportionné par rapport à 

l’interdiction fondamentale d’accepter des cadeaux, dons, récompenses et 
avantages.

1.4. ATTENTES ENVERS LES ENTREPRENEURS

Nous demandons également une attitude professionnelle adéquate des 
entrepreneurs, fournisseurs, prestataires de services et autres partenaires 
externes, ce qui signifie de leur part :
- un engagement professionnel irréprochable sur chantier et vis-à-vis des 

clients de la Régie des Bâtiments ;
- le respect de la fonction de chef de projet, de fonctionnaire dirigeant et de 

contrôleur ;
- le respect du personnel, des infrastructures, des moyens et des budgets de 

la Régie des Bâtiments ;
- la collaboration à la recherche de solutions qualitatives et non onéreuses ;
- le respect de notre intégrité professionnelle et de l’image de la Régie des 

Bâtiments.

Concrètement, cela signifie, entre autre, qu’ils :
- participent honnêtement aux procédures de marchés publics en y engageant 

leur savoir-faire et leurs collaborateurs ;
- n’offrent pas de dons, cadeaux, gratifications ou autres avantages qui 

pourraient nuire à notre objectivité ou qui pourraient générer une suspicion 
quant à notre impartialité ;

- ne créent pas d’obligations dans le chef des contrôleurs, fonctionnaires 
dirigeants ou dirigeants ;

- ne fassent pas de propositions incompatibles avec l’exercice de notre 
fonction ;

- ne nous engagent pas dans des prestations de service qui seraient à charge 
de la Régie des Bâtiments ;

- respectent une période de deux ans avant d’employer des ex-
collaborateurs de la Régie des Bâtiments sur des projets de la Régie.
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2. Collaboration

Un chantier est un « carrefour » de relations. 
Beaucoup de personnes et de services de la 
Régie des Bâtiments travaillent ensemble 
afin de le mener à bien. Dès lors, nous 
devons pouvoir compter sur la confiance 
et l’expertise mutuelle. De ce point de 
vue, le chef de projet, le fonctionnaire 
dirigeant et le contrôleur forment une 
équipe qui doit garantir l’efficacité de la 
collaboration sur le chantier. Une bonne 
collaboration avec les autres services, le 
management et les entreprises externes 
est également primordiale. Ces dernières 
années, notre dépendance vis-à-vis de 
l’expertise d’entreprises externes s’est 
amplifiée. Il est dès lors essentiel de 
travailler main dans la main avec les 
entrepreneurs, fournisseurs et prestataires 
de services afin de veiller à un partenariat 
dynamique.

2.1. CONTRIBUER à UN CLIMAT DE TRAVAIL POSITIF

2.1.1.	 Dialogue	ouvert	avec	les	dirigeants
Votre dirigeant supporte la responsabilité finale quant à la mise en place d’un 
climat de travail positif, notamment en :
- assurant un bon flux d’informations de manière à ce que vous soyez informé 

à temps des dossiers en cours vous concernant ; 
- garantissant une bonne répartition des tâches parmi ses collaborateurs ;
- étant toujours disponible pour vous et pour vos collègues ;
- dispensant des avis fondés.
Vous devez collaborer en :
- informant à temps et de façon appropriée votre dirigeant ; 
- respectant la répartition des tâches entre collègues et en étant flexible afin 

de reprendre le travail des absents ;
- étant toujours disponible pour vos collègues et votre dirigeant.



Manuel de référence pour une gestion qualitative de chantier Régie des Bâtiments  17

Votre dirigeant organise en outre une concertation régulière au cours de laquelle 
vous pouvez soumettre et aborder avec vos collègues différents problèmes, 
questions ou besoins.

Il réagit à temps et de façon appropriée lorsque des problèmes de collaboration 
se posent avec d’autres collaborateurs ou avec des entrepreneurs.

2.1.2.		Respect	et	estime	mutuels
Vous êtes tenu de traiter chacun, homme ou femme, avec respect et 
considération. La violence, le harcèlement moral et sexuel au travail ne sont pas 
tolérés. Il est en effet indispensable que vous puissiez toujours avoir confiance en 
vos collègues et partenaires externes.

Si, en tant que contrôleur, fonctionnaire dirigeant, chef de projet ou dirigeant, 
vous pouvez faire confiance aux membres de l’équipe tant au niveau  technique, 
administratif que social, la solidarité devient une évidence. Ainsi se crée un 
 véritable esprit d’équipe. 

2.1.3.  Collaborer par projet

Nous considérons chaque chantier comme un projet pour lequel une équipe 
est constituée. Celle-ci est fonction de son ampleur et de sa complexité. 
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En tant que dirigeant :
- nous employons pour chaque chantier les personnes disposant des 

compétences requises et adéquates ; 
- nous estimons les collaborateurs pour le travail fourni ;
- nous sommes une source d’inspiration et de motivation pour les 

collaborateurs ;
- nous agissons en qualité de médiateur et corrigeons si nécessaire la situation 

lorsque la collaboration organisationnelle, technique et/ou sociale sur 
chantier entre les intervenants (internes et/ou externes) pose ou risque de 
poser problème.

En tant que dirigeant, chef de projet, fonctionnaire dirigeant et contrôleur, 
nous mettons tout en œuvre pour : 
- ne pas reporter des décisions ;
- parler d’une seule voix – celle de la Régie – face aux partenaires externes ;
- assumer les responsabilités qui nous ont été confiées, chacun à son niveau ;
- résister aux pressions inutiles ou aux tentatives d’influence inopportunes des 

partenaires externes ;
- nous soutenir lors de la prise de décisions vis-à-vis de partenaires externes 

concernant des discordances relatives aux mesurages, états d’avancement, 
décomptes et factures ;

- nous informer à temps des nouveaux accords avec les partenaires ;
- nous concerter avec les collègues afin d’éviter des répercussions financières 

néfastes pour la Régie ;
- accorder les mêmes priorités aux discriminations telles que la violence, 

le harcèlement moral et sexuel qu’aux questions relatives au bien-être 
(conditions dangereuses, antihygiéniques et nocives) ;

- remplacer les collègues absents ou malades.

2.1.4.		Collaboration	avec	les	autres	services	
Chaque demande d’aide ou de conseil d’un autre service doit être considérée 
de la même manière qu’une demande émanant d’un client interne que nous 
nous devons d’aider efficacement. 
Une collaboration efficace et de qualité entre tous les services concernés est en 
effet indispensable et requiert que :
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- nous transmettions toujours des informations correctes et complètes aux 
autres services ;

- nous nous réunissions régulièrement avec les services techniques et 
administratifs concernés ;

- la communication réciproque entre tous les services concernés soit opérée 
à temps, qu’elle soit coordonnée de manière à exécuter chaque tâche dans 
les délais et conformément au planning du chantier ;

- chaque communication soit transparente, juste, correcte, dans les temps, sans 
tromperie, ni favoritisme (à l’égard du chantier, du client ou d’un partenaire 
externe) en respectant la réglementation et les procédures internes.

2.1.5.		Partage	de	connaissances	et	d’expériences 
La connaissance et l’expérience sont les principaux outils du contrôleur de 
chantier, du fonctionnaire dirigeant et du chef de projet. 

Il est dès lors essentiel qu’ils partagent ces outils. L’échange de savoir-faire avec 
d’autres services peut, par ailleurs, nous permettre de prévenir ou de résoudre 
nos propres problèmes de chantier. 

Notre dirigeant doit nous encourager à partager nos connaissances et 
expériences au sein du service mais aussi avec les autres services. Cette 
optique évite en effet de devoir à chaque fois tout réinventer.

2.1.6.		Accueil	qualitatif	de	nouveaux	collègues	et	dirigeants

Nous n’abandonnons pas les nouveaux collègues à leur sort.  

Chaque nouveau collègue se voit attribuer dès son entrée en service un 
« guide » qui :  
- lui propose un bon encadrement logistique ;
- l’informe du fonctionnement de l’organisation et des procédures internes ;
- lui dispense des conseils.  

Le dirigeant veille au bon déroulement de cette guidance et prévoit les 
formations nécessaires.
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2.2. COLLABORER à UN PARTENARIAT DYNAMIQUE

Nous collaborons à part égale avec l’entrepreneur en tant que partenaires 
en construction dans un respect mutuel et dans un esprit de collaboration 
professionnelle. Notre objectif commun est la réussite. 

Une bonne entente et un bon jugement sont les fondements d’une collaboration 
de qualité. Nous menons des discussions de manière appropriée et transparente 
sans négliger,  manipuler ou menacer l’autre partie.      

Nous évitons : 
- les préjugés ou une méfiance exagérée vis-à-vis de certaines personnes, 

firmes ou institutions ;  
- le manque d’intégrité dans certaines situations pour éviter ou résoudre des 

problèmes (manque d’informations ou informations trompeuses) ; 
- le manque de conduite énergique donnant lieu à des non-décisions ou à des 

décisions inappropriées ou prises hors délai ;
- les consignes discutables suite à des erreurs ou à des manquements dans les 

cahiers des charges ;  
- le manque de collaboration, l’approbation tardive de plans, fiches techniques ou 

états d’avancements... menant à des retards et à une perte de rendement ; 
- la fixation de prix incorrecte et non transparente par l’entrepreneur ; 
- les créances ou paiements tardifs et incorrects ; 
- tout abus de position dite de « monopole » courtes échéances, ententes, 

etc.

Par le biais d’une concertation optimale, d’une collaboration constructive et 
d’une attitude professionnelle, la Régie et l’entrepreneur tentent d’éviter les 
réclamations en dommages et intérêts et les procédures juridiques ou d’en 
limiter l’impact.    
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3. Qualité - Compétence

Les Services publics fédéraux (nos 
clients) font confiance au savoir-faire, 
à l’expérience et à l’attention portée à 
la qualité par  la Régie des Bâtiments 
et par toutes les entreprises avec 
lesquelles elle collabore. Les dirigeants 
et les collaborateurs interviennent avec 
professionnalisme. Ils garantissent 
une gestion qualitative des bâtiments 
placés sous leur  responsabilité par le 
biais d’une gestion expérimentée des 
projets d’une part, et d’une gestion 
efficiente et d’un suivi effectif des 
chantiers d’autre part. Ils préviennent 
également de manière pro-active 
tout conflit sur chantier et trouvent 
la solution adéquate compte tenu des 
règles en vigueur.

3.1. NOTRE FONCTION

En tant que dirigeant, nous sommes généralement :
- coordinateur de notre équipe pour en assumer un réel suivi afin de satisfaire 

aux finalités opérationnelles endéans les délais impartis et suivant les 
standards de qualité ;

- coach pour accompagner nos collaborateurs au quotidien ;
- gestionnaire des connaissances pour veiller au niveau de savoir-faire au sein 

de l’équipe et pour encourager nos collaborateurs à se perfectionner afin 
d’améliorer leurs prestations ;

- expert afin de pouvoir soutenir les activités de nos collaborateurs ;
- médiateur pour résoudre des conflits potentiels ou manifestes ;
- porte-parole de notre équipe vis-à-vis de nos supérieurs hiérarchiques et de 

tiers.
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En tant que chef de projet d’un chantier nous sommes :
- coordinateur du projet pour gérer le projet dans sa totalité (techniques, 

budget, planning,…) ;
- gestionnaire de projet phase étude pour élaborer des dossiers d’entretien, 

d’extension ou de transformation afin de réaliser ces travaux conformément 
aux délais et budgets convenus et conformément aux prescriptions légales ;

- gestionnaire de projet phase exécution pour assumer la direction, la coordi-
nation et la surveillance lors de la réalisation de travaux de construction ou 
de rénovation et ce,  conformément au cahier spécial des charges et à la 
réglementation ;

- médiateur pour intervenir et pourvoir à l’assistance lors de litiges (dégâts) 
afin de mener à bien le traitement des dossiers (en collaboration avec le 
Service juridique et autres) ;

- personne de contact pour se concerter et négocier avec les acteurs internes 
et externes afin de défendre au mieux les intérêts de la Régie des Bâtiments 
mais également ceux de ses clients ;

- coach-dirigeant pour donner des instructions aux collaborateurs, les motiver 
et les assister dans leurs missions afin qu’ils puissent les mener à bien.

En tant que fonctionnaire dirigeant d’un lot spécifique d’un chantier nous sommes :
- gestionnaire de bâtiments et de domaines du patrimoine fédéral afin de les 

maintenir dans un état fonctionnel, de sécurité et d’entretien optimal ;
- gestionnaire de projet - phase étude pour élaborer des dossiers d’entretien, 

d’extension ou de transformation afin de réaliser ces travaux conformément 
aux délais et budgets convenus et conformément aux prescriptions légales ;

- gestionnaire de projet - phase exécution pour assumer la direction, la 
coordination et la surveillance lors de la réalisation de travaux de construction 
ou de rénovation et ce, conformément au cahier spécial des charges et à la 
réglementation ;

- médiateur pour intervenir et pourvoir à l’assistance lors de litiges (dégâts) 
afin de mener à bien le traitement des dossiers (en collaboration avec le 
Service juridique et autres) ;

- personne de contact pour se concerter et négocier avec les acteurs internes 
et externes afin de défendre au mieux les intérêts de la Régie des Bâtiments 
mais également ceux de nos clients ;

- coach-dirigeant pour donner des instructions aux collaborateurs, les motiver 
et les assister dans leurs missions afin qu’ils puissent les mener à bien.
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En tant que contrôleur des travaux nous assumons les tâches suivantes :
- collaborateur pour assister le fonctionnaire dirigeant ;
- contrôleur pour assurer la surveillance et le contrôle du respect de la 

législation et/ou des réglementations, constater les infractions et donner 
des conseils, tenir le journal des travaux avec comme finalité d’assurer les 
intérêts de la Régie des Bâtiments, le cas échéant proposer de réprimander 
ou de verbaliser ;

- technicien : assurer l’exécution des contrôles techniques, planifiés ou non, 
sur chantier et/ou en atelier des installations techniques et des documents 
afin de s’assurer du respect des réglementations ;

- quantity surveyor pour contrôler les quantités exécutées ;
- surveillant pour contrôler le respect des consignes de sécurité sur chantier.

3.2. GESTION EXPÉRIMENTÉE DE PROJETS 

3.2.1.		De	quoi	s’agit-il	?	

La gestion expérimentée de projets consiste 
en la planification, l’organisation, le contrôle 
et la maîtrise de tous les aspects d’un 
projet sur base d’un programme et d’un 
planning convenus, avec les moyens et les 
budgets prévus. 
Le chef de projet est le seul responsable 
de la réalisation de cet objectif. Il veille à 
la finalité du projet et forme son équipe 
qui, en fonction du projet, se compose 
de fonctionnaires dirigeants pour les 
différentes techniques, de contrôleurs, 
d’équipe(s) d’études…

La gestion de projets revêt un côté « rigide », comme les techniques de 
budgétisation et de planification mais aussi un côté « souple », qui a trait à 
la constitution de bases, à la motivation, à la stimulation et à l’émulation des 
membres de l’équipe de projet ainsi qu’à la gestion des attentes du client, des 
prestataires de services et des entrepreneurs.
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3.2.2.	Planification

La réussite d’un chantier dépend de la qualité de la préparation et des accords 
conclus avec l’ensemble des experts : bureau d’étude, bureau de planification, 
architecte, coordinateur de sécurité, entrepreneurs, ingénieur en stabilité, … 

Le chef de projet est responsable de l’organisation de réunions et de la 
concertation entre les experts. C’est indispensable si on veut éviter soit des 
retards soit des problèmes de collaboration. Ceux-ci peuvent ainsi être détectés 
à temps et être résolus de façon pro-active.

3.2.3. Budget
Pendant le chantier, nous surveillons le budget grâce à un monitoring continu des 
quantités réalisées et des implications financières découlant des modifications 
apportées au contrat et des décomptes.
En cas de dépassement des budgets, nous entreprenons immédiatement les 
démarches nécessaires à la réservation de crédit supplémentaire afin de pouvoir 
indemniser l’entrepreneur dans les délais pour les prestations fournies et ainsi 
éviter à la Régie des Bâtiments le paiement inutile d’intérêts de retard.

3.2.4.	Gestion	d’équipe
Le gestionnaire de projet dispose d’une équipe lui permettant de mener à bien 
un projet donné. En qualité de gestionnaire d’équipe, il est responsable de la 
répartition des tâches et de leur suivi. Plus important encore, il doit motiver son 
équipe, contrôler les objectifs, la philosophie et le caractère du projet mais aussi 
communiquer avec celle-ci afin que tous les collaborateurs soient sur la même 
longueur d’onde. Le gestionnaire de projet doit également pouvoir apporter 
des modifications lorsque le planning, le budget, l’esprit d’équipe ou la qualité du 
travail sont compromis.

3.3 GESTION EFFICACE DES CONFLITS

3.3.1.	Identification	à	temps	des	problèmes,	risques	et	conflits	

Les problèmes sont inhérents à la réalisation d’un chantier :
- collaborer au sein de la Régie des Bâtiments avec nos clients et des partenaires 

en construction changeant sans cesse n’est pas  évident ; 
- les événements inhérents à la réalisation d’un chantier ne sont pas toujours 

prévisibles et occasionnent fréquemment des problèmes.  



Manuel de référence pour une gestion qualitative de chantier Régie des Bâtiments  25

Lors de la résolution de problèmes, nous nous comportons cependant en 
expert en mettant tout en oeuvre pour les affronter. Nous cherchons toujours 
des solutions constructives et utilisons toutes les opportunités qui se présentent 
à nous. Chaque problème est négociable. En agissant de la sorte, nous évitons 
les conflits.

C’est pourquoi :
- nous nous documentons de manière approfondie dès le début d’un 

projet ;
- nous dressons l’inventaire de tous les risques potentiels, les traitons dans nos 

cahiers des charges et laissons, si possible, des ouvertures pour les situations 
imprévues ; 

- en cours de chantier, nous recourons à notre expertise et à celle de nos 
collègues afin de trouver une solution adaptée à chaque problème susceptible 
de se produire.

Dans le cadre de nos relations avec nos collègues, clients et partenaires en 
construction, les valeurs suivantes priment :
- confiance ;
- collégialité ;
- écoute des différents avis et sensibilités ;
- identification et anticipation des problèmes ;
- accords clairs avec les collègues, clients et partenaires en construction ;
- répartition précise des tâches entre les différents partenaires ;
- délais définis pour les différentes tâches afin d’éviter les malentendus (« je 

fais ça dès que j’ai le temps » n’est pas un accord clair et explicite...)

Si, malgré tous nos efforts, des conflits latents ou avoués se présentent, nous 
optons pour le dialogue, identifions la cause du désaccord et essayons de 
concilier les différentes parties.
Si cette approche s’avère impossible, nous demandons à notre dirigeant ou à 
une autre personne de la hiérarchie, à quelqu’un de confiance ou au Service 
juridique, d’intervenir en qualité de médiateur

3.3.2.	Travailler	à	de	véritables	solutions	respectant	les	règles
Les véritables solutions résident dans des accords corrects. Nous examinons 
également si ces accords sont réalisables pour tous les partenaires et s’ils ne 
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génèrent pas de problèmes auprès des collaborateurs, clients ou partenaires en 
construction. 
Le chef de projet joue un rôle crucial dans ce cadre. Il agit en qualité de dirigeant, 
modérateur, facilitateur, médiateur et arbitre.  
- De manière préventive, il contrôlera, évaluera et corrigera le cas échéant à 

intervalles réguliers les progrès enregistrés suite aux accords convenus.  
- De manière curative et afin d’atteindre les objectifs fixés, il mettra en place les 

renforts nécessaires, les glissements et/ou les mutations au sein de l’équipe. 
 Pour ce faire, le chef de projet doit bénéficier du soutien nécessaire des 

dirigeants concernés et chaque projet approuvé doit être porté par 
l’ensemble de la hiérarchie.  

Les véritables solutions respectent les procédures internes, règles et 
réglementations en usage. En cas de doute, nous consultons le chef de projet 
qui, au besoin, prendra aussi conseil.

3.3.3.	Gestion	des	conflits	d’intérêts
En qualité de collaborateur, nous devons à tout moment tenter d’éviter les 
conflits.

Si cela n’est pas possible, nous ne pouvons 
le taire et devons le signaler directement 
par écrit à notre supérieur hiérarchique 
qui pourra prendre l’une ou plusieurs 
des mesures suivantes pour y mettre un 
terme et vous :
- inviter à vous récuser de la procédure 

du marché public en question ;
- inviter à restreindre vos intérêts privés 

ou à prendre vos distances ;
- limiter l’accès à certaines informations ;
- muter à une fonction ne présentant 

aucun risque de conflits d’intérêts ; 
- redéfinir vos missions et compétences ;
- inviter à cesser les fonctions que vous 

exercez en tant que personne privée.
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3.3.4.	Conflits	internes	au	sein	de	la	Régie	des	Bâtiments 
Si vous avez un conflit avec un collègue que vous ne parvenez pas à régler, 
demandez alors à votre dirigeant d’intervenir et de vous aider à le résoudre. 

Si vous estimez être victime de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au 
travail, vous pouvez vous adresser à une personne de confiance pour obtenir des 
conseils visant à mettre fin aux faits incriminés. Cette personne peut également 
vous orienter vers un conseiller en prévention psychologue afin d’introduire 
une plainte formelle motivée. Celui-ci peut proposer au management  toutes les 
mesures d’usage et continuera d’assurer le suivi de votre plainte.  

La personne de confiance et le conseiller en prévention psychologue1 travaillent 
rapidement, de manière indépendante et totalement impartiale et sont tenus 
au secret professionnel. La Régie des Bâtiments veille à ce que ces personnes 
puissent toujours exercer leur fonction efficacement.

Si vous avez des plaintes ou souhaitez communiquer des incidents en rapport avec 
des violations de l’intégrité, vous pouvez vous adresser de manière confidentielle 
aux « compliance officers »1.  Ces personnes ont été spécialement désignées 
pour veiller au respect de la législation, de la réglementation et de la politique 
d’intégrité de la Régie des Bâtiments.

3.3.5.	Conflits	externes	entre	la	Régie	des	Bâtiments	et	des	tiers
Si vous souhaitez éviter des conflits avec des partenaires externes, vous pouvez 
soumettre votre dossier de manière proactive et préventive au Service juridique 
afin :   
- de demander une réponse à des questions juridiques ponctuelles ;
- de demander des solutions constructives ;
- d’obtenir une assistance juridique pour des projets de longue durée ;   
et ce, conformément à la réglementation en vigueur et aux besoins du projet en 
matière d’avancement et de budget afin de permettre à la Régie des Bâtiments 
de réaliser la mission qui lui a été confiée.

Aussi, si un conflit avec un partenaire externe survient, vous pouvez soumettre 
le litige, pour avis, au Service juridique qui interviendra également si une procé-
dure auprès des tribunaux et/ou du Conseil d’État est nécessaire.

 

1 Vous pouvez retrouver leurs coordonnées dans « Travailler à la Régie des Bâtiments » sur l’intranet.
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4. Orientation clients 

Nous construisons selon le programme 
du client. C’est donc lui qui occupe 
la première place lors de la phase 
préparatoire (qui débute par l’élabo-
ration et l’approbation du programme 
des besoins) et de la phase d’exé-
cution (la phase qui se termine 
par la réception et le transfert du 
bâtiment au client, y compris toutes 
les informations utiles et les manuels 
d’utilisation). Nous voulons délivrer 
un service qui respecte nos clients. 
Nous voulons en outre apporter par 
nos réalisations, une plus-value à la 
société. Nous enregistrons et traitons 
avec soin les réclamations venant 
des clients et de la société en général 
afin de pouvoir en tirer des leçons, 
améliorer la qualité de nos services et 
augmenter la satisfaction du client.

4.1. RESPECT DU CLIENT 

Des malentendus, une communication imprécise et incorrecte ou des accords 
ambigus avec les clients sont, pour un chantier, source de modifications ou de 
retards. En collaborant de manière efficace avec le client, nous pouvons éviter 
une telle confusion ainsi que les retards et les conflits qui en résulteraient.

4.1.1.	Concertation	préalable	avec	le	Service	clients

Au sein de la Régie des Bâtiments, le Service clients est le point de contact où 
l’on  enregistre les besoins du client à court et à long terme. Ce service fixe les 
priorités en concertation avec le client. 
Dès que la décision est prise par le client et par la Régie des Bâtiments, on passe 
à l’élaboration d’un projet concret.
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4.1.2.	Concertation	proactive 
Notre première tâche est d’écouter les besoins du client et de les traduire 
avec lui dans un programme de construction réaliste et réalisable aux niveaux 
technique et financier et satisfaisant ses exigences. 

Pour assurer un bon départ à chaque projet, nous associons le client dès 
l’élaboration du programme de construction. Nous tâtons le terrain pour savoir 
si les structures de concertation et/ou groupes d’intérêt ont suffisamment 
participé à la phase de projet. 

A chaque nouvelle étape de la réalisation du programme, le client doit être 
étroitement associé à sa mise en œuvre, à sa réalisation et à l’échelonnement 
des phases.

Nous faisons tout ce qui est en notre pourvoir pour déceler le plus vite possible 
les changements au programme et, dans ce but, nous privilégions une relation 
de confiance avec le client. 

Nous délibérons de la même manière avec le client dès le début des travaux.

4.1.3.	Clarté	de	l’information	et	de	la	communication 
Des points de contact clairs aussi bien à la Régie des Bâtiments que chez 
le client sont les garants d’une bonne communication et d’une collaboration 
fructueuse entre les deux partenaires. Dès le début, ils désignent leur « Single 
Point of Contact » et s’y tiennent pendant toute la durée du projet.  A la Régie, 
il s’agit du responsable de projet. 
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Le responsable de projet met à dates régulières - même s’il n’y a pas de 
nouvelles informations - et lors des phases cruciales, le client au courant de 
l’évolution du projet. Le responsable de projet fait plus que simplement fournir 
des informations à la demande du client.

Il est important que le responsable de projet informe sincèrement, complètement 
et en temps voulu :
- des différentes phases du chantier et de leurs conséquences sur les services 

du client ;
- de l’avancement et des modifications du planning ;
- des réunions de chantier importantes ;
- des incidents et/ou des irrégularités ;
-   des modifications nécessaires ou souhaitées à ce qui avait été initialement 

convenu avec le client et les entrepreneurs ;
- de l’interprétation correcte des textes du cahier des charges.

Au cas où les projets ou les demandes des clients sont contraires à la sécurité, la 
santé ou la légalité, nous prenons nos responsabilités vis-à-vis de la société.

4.1.4.	Respect	des	activités	du	client

Pendant les travaux, nous devons faire en sorte que le client puisse poursuivre 
ses activités. Dans ce but, nous convenons avec lui des mesures nécessaires à 
savoir : les mesures de protection, les différentes phases de travaux, le logement 
provisoire, etc.

Lorsque les travaux génèrent une nuisance ou un danger pour les services 
du client, le responsable de projet est l’interlocuteur privilégié. Le cas échéant, 
il négocie pour obtenir de meilleurs accords et pour trouver la solution 
appropriée. 
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4.1.5.	Modifications	souhaitées	par	le	client	

Toutefois, malgré la concertation avec la Régie des Bâtiments lors du démarrage 
du projet, il est possible que le client souhaite, au cours de certaines phases 
d’exécution, effectuer des modifications au programme, aux plans ou aux 
documents techniques.

Dans ce cas, le client adresse une demande motivée par écrit au Service clients 
de la Régie des Bâtiments. Celui-ci l’examine en concertation avec le chef de 
projet et lui répond dans les meilleurs délais compte tenu de la nature et de la 
complexité de cette demande et lui en communique l’impact, le délai, la qualité 
et l’aspect sécurité.

Le client informe aussi vite que possible et dans un délai de maximum vingt jours 
calendrier le Service clients de la Régie des Bâtiments s’il prend en considération 
ou non les changements. En cas de contestations entre le client et la Régie des 
Bâtiments concernant la prise en charge précise du coût des modifications, la 
répartition sera fixée par l’Inspection des Finances.

4.1.6. Service	après	achèvement

A l’issue des travaux, le responsable de projet communique clairement au 
client, entre autres :
- le dossier « as-built » ;
- le dossier post-inventaire avec au moins les fiches techniques, les fiches 

sécurité et les fiches entretien, les contrôles techniques…
- l’entretien «  locataire » du bâtiment ; 
- les garanties courantes ;
- l’assistance de la Régie des Bâtiments pour l’élaboration des contrats 

d’entretien ;
- les obligations du client en matière de contrats d’entretien ;
- le contrôle légal des installations techniques ;  
- l’existence et l’application du « Règlement administratif » de la Régie des 

Bâtiments ;
- le nom du responsable à la Régie des Bâtiments de la gestion quoti-dienne 

ultérieure du bâtiment. 
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4.2. OUVERTURE à LA SOCIÉTÉ 

Outre les agents logés par la Régie, d’autres personnes peuvent également avoir 
à subir les conséquences de nos activités, notamment les preneurs/locataires des 
bâtiments, les occupants, les visiteurs, les riverains, l’environnement immédiat, 
les groupes de pression ou simplement la collectivité au sens large. Nous leur 
communiquons également toutes informations utiles car ils méritent aussi d’être 
informés.

4.2.1. Riverains 
Un chantier ne dérange pas seulement le client. Les riverains et, par extension, 
l’environnement immédiat du chantier peuvent être incommodés par : 
- les travaux proprement dits (bruit, poussières, trottoirs éventrés, circulation 

chantier... ) ;
- la construction à ériger ;  
- les activités qui auront lieu en cours de construction.

Préalablement aux travaux, nous informons les riverains de manière 
appropriée sur le contenu du projet et sur les conséquences de sa mise en 
oeuvre. Nous prenons leurs inquiétudes au sérieux, sommes à l’écoute de 
leurs problèmes, recherchons des réponses et/ou des solutions et nous les en 
informons à temps. 

Le chef de projet assure le suivi de la levée des remarques inhérentes à la récep-
tion provisoire et prend les mesures pour régler les vices cachés se manifestant 
pendant la période de garantie. A la réception définitive au plus tard, il veille à 
ce que les remarques soient levées et que les vices aient disparu.
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4.2.2. Environnement 
Lors de la planification des travaux, nous essayons le plus possible de prévenir, 
par une étude préliminaire du site et de son environnement, les problèmes 
imprévus tels que les découvertes archéologiques, l’amiante, la pollution des 
sols, la circulation, etc., et nous en tenons compte dans le planning des travaux.

Nous agissons alors de manière appropriée et appliquons rigoureusement la 
réglementation en vigueur.

4.2.3. Presse 
En cas de questions émanant de la presse, nous les renvoyons au Service 
de presse de la Régie des Bâtiments. En aucun cas, nous ne divulguons des 
informations délicates sur les bâtiments ou les relations professionnelles.
Le Service de presse communique de manière opportune, juste et transparente 
avec la presse.

 
4.3. TRAITER SOIGNEUSEMENT ET UNIFORMÉMENT LES 
PLAINTES 

Nous entendons par plainte, toute déclaration manifeste d’un client ou d’un 
citoyen mécontent qui soumet ses doléances à la Régie des Bâtiments concernant 
des actions ou des prestations réalisées ou non par la Régie des Bâtiments.
Nous enregistrons et traitons les réclamations émanant des clients ou de la 
société en interne au point de contact central qui figurera sur le site web de la 
Régie des Bâtiments.

Nous prenons soigneusement ces plaintes en compte afin d’en dégager les 
leçons, d’améliorer la qualité de nos services et d’augmenter à terme la 
satisfaction du client et d’éviter d’autres plaintes similaires. 

Chaque plainte est reçue personnellement et traitée individuellement. De cette 
manière, nous répondons au mécontentement et essayons de rétablir la relation 
avec le plaignant. 
Chaque plainte est aussi traitée de manière uniforme. Nous surveillons et 
suivons les différentes étapes du traitement : prendre connaissance, enregistrer, 
examiner, conclure, rapporter et corriger. 
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POSTFACE

La rédaction de ce manuel de référence a demandé beaucoup de travail.  

Outre celui-ci, nous devrons ultérieurement travailler à un manuel interne de 
gestion qualitative de chantier dans lequel nous vous documenterons sur les 
procédures internes et les « best practices ».

De plus, ce manuel n’est pas un point final, il trace la voie en cours. 

Lorsque l’expérience et/ou les circonstances l’exigeront, nous adapterons ce 
manuel de référence et une nouvelle version sera publiée. C’est la raison pour 
laquelle ce manuel est un « ouvrage en devenir ».

A suivre.



Manuel de référence pour une gestion qualitative de chantier Régie des Bâtiments  35



RéALiSAtioN / éDitEuR RESPoNSABLE
Régie des Bâtiments 

tél. : +32(0)2 541 70 66 - Fax : +32(0)2 541 70 70
Avenue de la toison d’or 87 bte 2 - 1060 Bruxelles

www.regiedesbatiments.be
Décembre 2011

illustrations : Joris Snaet
Dépôt légal : D/2011/10.945/12


